
Liste des instituts 
des métiers du notariat

AMIENS
44 Square des 4 Chênes 
Avenue du Général Foy
80000 AMIENS 
Tél. : 03 22 92 61 26
ecolenotariat-amiens@ wanadoo.fr

ANGERS
45 rue Jean de la Fontaine
49000 ANGERS
Tél. : 02 41 86 09 17
ecole-notariat.angers@ wanadoo.fr

www.ecolenotariat-angers.com

BORDEAUX
7 rue Mably - 33000 BORDEAUX
Tél. : 05 56 48 69 60
centre.de.formation.notarial@ wanadoo.fr

CLERMONT-FERRAND
Pôle Tertiaire
26 avenue Léon Blum – BP 283
63008 CLERMONT FERRAND Cedex 1
Tél. : 04 73 17 77 60
institut.notariat@ laposte.net

www.ecolenotariat-clermont.com

DIJON
3 rue du Lycée - 21000 DIJON
Tél. : 03 80 67 15 71
ecoledenotariatdedijon@ notaires.fr

www.ecoledenotariatdedijon.com

LILLE
7 rue de Puebla - 59000 LILLE
Tél. : 03 20 54 54 52
ecole-de-notariat.lille@ notaires.fr

LYON
18 rue Chevreul - 69007 LYON
Tél. : 04 72 72 20 64
infraja@ wanadoo.fr

www.enlyon.org

MARSEILLE
74 boulevard Périer - 13008 MARSEILLE
Tél. : 04 96 10 07 33
cfpn.13@ numericable.fr

MONTPELLIER
565 avenue des Apothicaires
Parc Eurom 16 38
34196 MONTPELLIER Cedex 05
Tél. : 04 67 54 16 38
ecole-notaire-34@ wanadoo.fr

www.ecole-notariat.fr

NANTES
119 rue de Coulmiers - 44000 NANTES
Tél. : 02 40 74 08 76
econota@ wanadoo.fr

www.ecole-notariat.com

NÎMES
28 quai de la Fontaine - 30000 NÎMES
Tél. : 04 66 67 03 82
cr-nimes@ notaires.fr
www.cr-nimes@ notaires.fr

PARIS
9 rue Villaret de Joyeuse - 75017 PARIS
Tél. : 01 43 80 87 62
cfpnp@ wanadoo.fr

www.enp.paris.com

RENNES
2 Mail Anne-Catherine - 35000 RENNES

Tél. : 02 99 65 50 60
en-rennes@ mageos.com

www.formation-notariat-rennes.com

ROUEN
39 rue du Champ des Oiseaux
B.P. 248 - 76003 ROUEN Cedex
Tél. : 02 35 70 50 41
ecoledenotariat@ fr.oleane.com

www.ecolenotariat-rouen.com

STRASBOURG
2 rue des Juifs – BP 40001
67080 STRASBOURG Cedex
Tél. : 03 88 23 40 31
nicole.muller@ notaires.fr

TOULOUSE
Université des Sciences Sociales
1 place Anatole France - Bureau 261
31042 TOULOUSE Cedex
Tél. : 05 61 23 22 91
www.ecoledenotariat-toulouse.fr

TOURS
32 rue Richelieu - BP 15953
37059 TOURS Cedex
Tél. : 02 47 05 52 84

ANTILLES
Me Serge DUVAL - Notaire
31 rue Moreau de Jonnes
97200 FORT-de-FRANCE (Martinique)
Tél. : 05 96 72 58 12 
Fax : 05 96 63 18 09
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Cet enseignement par correspondance
est organisé pour le brevet de tech-
nicien supérieur (BTS) notariat. 

Il est centralisé à Paris et les instituts
sont appelés "Instituts de rattache-
ment" ; ils gardent la responsabilité
de leurs élèves. L'élève dépend de son
institut de rattachement, géographi-
quement compétent d'après son domi-
cile ou son lieu de travail. L'élève ins-
crit à l'institut de rattachement en
demandant le bénéfice de l'enseigne-
ment par correspondance, reçoit de

l'institut, fascicules de cours, ques-
tionnaires et devoirs, renvoie ces der-
niers rédigés et participe à des séan-
ces de révision orale, au siège de l'ins-
titut. Les devoirs corrigés à l'échelon
national lui sont envoyés par l'institut. 

Il est destiné aux personnes déjà 
salariées dans la profession, mais
peut être ouvert à des salariés d'au-
tres professions ou à des personnes
ne pouvant, pour des raisons de santé
ou d'éloignement, suivre l'enseigne-
ment à temps plein du BTS.

Les élèves par correspondance pas-
sent les mêmes examens que les élè-
ves à plein temps et dans les mêmes
conditions. Ils peuvent redoubler cha-
que année.

Les personnes qui sont salariés peu-
vent s’inscrire dans un institut pour
suivre l'enseignement du BTS par cor-
respondance et peuvent bénéficier de
la prise en charge partielle de leurs
droits de scolarité par l'OPCA-PL,
organisme de financement de la for-
mation des salariés du notariat.

L'enseignement notarial 
par correspondance


